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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Les entreprises de service de réseaux sociaux en ligne au sens de l’article L. 32 du code des postes 
et communications électroniques, quel que soit leur lieu d’établissement, sont légalement tenues de 
faire obstacle à l’accès à des contenus inappropriés à caractère violent, sexuel, incitant au terrorisme 
ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine ou à inciter des mineurs à se livrer à 
des jeux les mettant physiquement en danger auprès des mineurs, quel qu’en soit le support.

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

D’après une étude Kaspersky France-IFOP, au moins 6 enfants sur 10 ont été confrontés à des 
images violentes ou pornographiques avant la fin du collège. Rappelons également que les enfants 
sont aujourd’hui confrontés particulièrement tôt à ces contenus. L’association d’accès aux droits 
pour les enfants et les jeunes « Themis » a mené une enquête il y a plus de 4 ans sur 733 enfants 
âgés de 8 à 10 ans. 
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-96 % des enfants utilisent internet dont 99 % sont sur les réseaux sociaux. 

-98 % d’entre eux avaient accès à un écran à la maison et 50 % possédent leur propre smartphone.

-Un seul 1 enfant sur 3 dit être surveillé par ses parents concernant son activité sur les réseaux et 
pourtant 1 sur 3 affirme avoir été choqué par du contenu visualisé sur le net (images à caractère 
pornographique ou scènes violentes) et 1 enfant sur 6 dit s’être déjà senti en danger sur les réseaux 
sociaux.

Les mesures de filtrage mises en place pour protéger les mineurs de l’accès à certains contenus, 
notamment pornographiques, sont insuffisantes et les fournisseurs de réseaux sociaux ne sont pas 
soumis à une obligation générale de surveillance de leur contenu pour eux. Pourtant, ils sont 
réellement les seuls à pouvoir le faire. Cet amendement propose donc qu’ils soient légalement tenus 
de faire obstacle à l’accès à ces contenus par des mineurs. 


